
Vous avez de belles photos? 
Vous aimeriez faire la page couverture de notre bulletin? 
Faites-nous parvenir vos images à :  
adjointestben@aclcable.ca  
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MESSAGE DE VOTRE MAIRESSE 

Bonjour chers citoyennes et citoyens de Saint-Benjamin! 
  
Le temps des Fêtes arrive à grands pas et l’année 2020 restera à jamais gravée dans nos mémoires. 
 
Je souhaite à tous que l’année 2021 vienne mettre un baume sur ce que nous sommes en train de vivre et que 
tous les gens se retrouvent dans un monde normal de joie, de paix, de santé et d’amour bien palpable. 
 
À tous nos petits enfants et jeunes ados, je vous souhaite de revenir le plus rapidement possible à tout ce dont 
vous avez besoin pour votre santé mentale et physique! La vie que vous vivez en ce moment n’est pas normale, 
car à votre âge, nous avons besoin de rencontres, de découvertes et d’apprentissage.  
 
Tous ensemble nous en ressortiront plus fort et en espérant que ce cauchemar se termine bientôt avec l’arrivée 
d’un vaccin grâce aux études et à la persévérance des chercheurs. 
  
Je vous souhaite un bon temps des Fêtes, profitez-en bien tout en restant prudent! 
 
Votre mairesse Martine Boulet 

…Les animatrices de La Vie Active vous souhaite de belles fêtes et une bonne année.  Espérant vous revoir en 2021, d’ici 

là, gardez-vous en forme. 

Voici quelques décisions prises lors de la séance du conseil municipal du 7 décembre 2020. 

 

Résolution pour l’adoption du projet de règlement no 422-20, Règlement fixant les taux de taxes et des tarifs pour l’exercice financier 

2021; 

Résolution pour l’adoption du règlement no 421-20 décrétant un emprunt et une dépense de 167 255 $ pour consolider le déficit accumulé 

au 31 décembre 2019; 

Résolution pour l’appropriation d’un montant de 50 000$ de la réserve carrières et sablières ;  

Résolution pour l’acceptation de la démission de M. Bruno Giguère au siège no 2; 

Résolution pour ne pas tenir d’élection partielle; 

Patinoire de l’OTJ 

La patinoire devrait ouvrir dès que les conditions climatiques le permettent, par contre, voici les points à retenir: 

 

 Un maximum de 10 personnes à la fois sur la patinoire. 

 La distanciation sociale devra être respectée en tout temps. 

 La proximité entre les patineurs sera possible si les gens proviennent de la même bulle familiale. 

 Aucune partie de hockey ne pourra se ternir à moins que ce soient des gens de la même famille. 

 Le bâtiment de l’OTJ sera ouvert pour mettre ou enlever les patins seulement. 

 Aucun rassemblement ne pourra avoir lieu à l’intérieur de l’OTJ. 

 Le port du masque est obligatoire dans l’OTJ. 

 La désinfection des mains est obligatoire. 

 Nous demandons la présence des parents afin d’assurer une surveillance auprès de leurs enfants.  Cette année, il n’y aura aucun sur-

veillant sur place et personne pour mettre les patins aux enfants. 

 La municipalité ne se tiendra pas responsable des accidents ou évènements pouvant survenir sur le site. 

 

Le conseil municipal a pris la décision d’offrir le service de patinoire aux citoyens.  Toutefois, nous demandons la collaboration des utilisateurs 

pour le respect des consignes. 
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Notre mairesse, Martine Boulet et le député de Beauce-Sud, Sa-
muel Poulin, ont inauguré, lundi le 23 novembres 2020, la réfec-

tion du 14e rang. 
 

 
Merci à tous ceux qui prennent 
le temps de nous appeler ou 
de nous écrire pour signaler 
une lumière de rue défec-
tueuse.  Vous êtes nos yeux. 
 
 
Notre réparateur ne se déplace 
pas pour une seule lumière, 
nous attendons donc d’avoir 
cumulé au moins 3 anomalies 
avant de faire appel à ses services.  Nous minimisons ainsi les 
coûts chargés à la municipalité.  D’où l’importance de nous 
aviser le plus tôt possible afin d’ajouter le bris sur la liste des 
réparations à faire. 

Avec l’arrivée de l’hiver et ses conditions particulières (neige, verglas, glace), nous vous demandons votre collaboration afin de 
respecter le Code de la sécurité routière.  L’article 500 mentionne:  Nul ne peut, sans y être autorisé légalement, occuper la 
chaussée, l'accotement, une autre partie de l'emprise ou les abords d'un chemin public ou y placer un véhicule ou un 
obstacle, de manière à entraver la circulation des véhicules routiers sur ce chemin ou l'accès à un tel chemin.  
 
Il est important de vous assurer que vos bacs à ordures ou à recyclage n’empiètent pas sur la chaus-
sée et d’éviter de stationner dans les rues afin de faciliter la tâche aux conducteurs.  Notez que si vous 
installez des balises pour délimiter votre entrée, ces dernières doivent être hors de l’emprise de la rue. 
 
Merci de votre compréhension. 

 

Inauguration Réfection 14e Rang Lumières de rue 

Libérons la route pour faciliter le travail des déneigeuses 

Prenez note qu’en cette période des fêtes, le bureau mu-

nicipal sera fermé du mercredi 23 décembre 2020 au 4 

janvier 2021 inclusivement. 

 

Nous serons de retour le mardi 5 janvier 2021.  

 

L’équipe d’administration 

Fermeture du bureau municipal Location de salles 

Suite aux récentes décisions gouvernementales en lien 

aux rassemblements privés pour la période des fêtes, la 

municipalité a pris la décision de ne plus louer ses salles 

pour les prochaines semaines (à l’exception des funérailles). 

 

Nous vous aviserons dès qu’il sera possible de louer à 

nouveau les locaux. 

Merci de votre compréhension 

L’année 2022  soulignera le 125e anniversaire de notre municipalité. 

Il faut s’y préparer 

125 ans  

d’histoire 

Vous désirez faire partie d’un comité de bénévoles qui sera en charge d’organiser des activi-

tés, tout au long de l’année 2022, afin de souligner nos 125 ans d’histoire.  Donner votre nom 

par courriel à l’adresse suivante:  

munstbenjamin@aclcable.ca ou en appelant au 418-594-8156 
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Mot de M. Samuel Poulin, Député de Beauce-Sud. 

À tous mes concitoyens de Saint-Benjamin, 

 

D’abord, je tiens à vous remercier sincèrement pour les efforts fournis dans le contexte de la pandémie mondiale. Cette situation est loin d’être évidente pour 

vous tous. Jamais, nous ne pensions vivre cette crise dans notre histoire moderne. Je veux souligner l’apport inestimable de tout un chacun en cette période, et 

je reconnais tout le travail, le changement et la résilience que cela a exigés au quotidien. 

Au cours de la dernière année, nous avons été très actifs à Saint-Benjamin. Je tiens à souligner la précieuse collaboration de la mairesse, des membres du con-

seil et de la direction générale. Nous avons appuyé financièrement à la hauteur de 4 309 963$ la réfection du 14e rang et un ponceau du 6e rang. Un projet 

attendu depuis de nombreuses années. La route avait besoin d’amour depuis fort longtemps. Nous avons également appuyé financièrement les demandes de 

divers organismes de la localité et remis une somme substantielle à la municipalité dans le cadre de la COVID-19. 

En cette période du temps des fêtes, je vous souhaite donc, de vous reposer et de profiter de notre bel hiver québécois. Que la nouvelle année vous apporte la 

santé, le bonheur et la paix. 

Au plaisir de se croiser à Saint-Benjamin en 2021.  

Mes amitiés. 

Votre député. 

Samuel Poulin  

Message de MOUVEMENT SANTÉ MENTALE QUÉBEC                                                    Promouvoir.  Soutenir.  Outiller 

Mesures sanitaires 

Les organismes communautaires ayant le feu vert pour demeurer ouverts, la Maison de jeunes peut poursuivre ses activités. Toutefois, 

afin d’éviter la propagation de la COVID-19, la Maison de jeunes priorise le respect des mesures sanitaires énoncées par la Santé pu-

blique. Ainsi, pour pouvoir fréquenter la Maison de jeunes, les adolescents ne doivent pas présenter de symptômes liés à la Covid-19 ou 

avoir été en contact avec quelqu’un en présentant ou ayant été déclaré positif. Le port du masque, ainsi que la désinfection et le lavage des 

mains sont obligatoires à l’intérieur de la maison et la distanciation sociale doit être respectée. La désinfection des objets manipulés par 

les jeunes et les animatrices est réalisée à plusieurs reprises pendant les soirées. Finalement, un maximum de 12 adolescents à la fois est 

autorisé dans la maison. 

Horaire des fêtes 

Prenez note que la Maison de jeunes sera fermée du 17 décembre au 3 janvier.  Nous serons exceptionnellement ouverts le 4 et 5 janvier de 18h30 à 23h. Nous 

reprendrons l’horaire habituel à partir du 7 janvier. Nous profitons également de l’occasion pour vous souhaiter un joyeux temps des fêtes! 

Marika Pruneau, animatrice responsable de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins 

AVIS pour la messe de Noël 
Une messe pour la fête de Noël aura lieu le 24 décembre à 16 h à notre église de St-Benjamin. En raison des normes actuelles de la Santé publique, 25 
personnes seulement pourront y assister. Vous devez réserver votre place à l’avance en communiquant avec Mme Noëlline Champagne les 21 et 22 
décembre entre 9h et 12h au 418 594-8409. Des réservations pour 4 personnes par famille seulement seront acceptées pour donner la chance à plus de 
familles. 
Que la période des fêtes apporte paix et joie dans tous les cœurs. 
 

Votre CCOL 
Louise Veilleux et Alain Bolduc Cette photo par 

https://zoomgraf.blogspot.com/2012/11/imagenes-infantiles-de-navidadpng.html
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Aux membres de l’Âge d’Or 

Chers membres de l‘Âge d’or les Benjamins Joyeux, 

 

En ce temps de pandémie où les jours sont difficiles à vivre, je suis désolée de ne pas avoir pu vivre nos belles ren-

contres du mercredi.  Je ne vous oublie pas. 
 

Le temps passe et déjà Noël est à nos portes. 
 

En ce temps des fêtes, je tiens à vous souhaiter un Joyeux Noël et une bonne année remplie de bonnes choses, bonheur et santé. 
 

Au plaisir de vous revoir j’espère en 2021. 
 

Joyeuses Fêtes, 

Ruth Boulet, présidente 
 

P.S. À toutes les dames qui ont tricoté pour le Guatémala, je dis un grand merci.  C’est un beau partage, le temps est précieux pour chacune de 

vous et vous avez donné des heures à ce projet. 
 

Merci à toutes et joyeuses fêtes 

Ruth Boulet 

 

• Du 15 décembre au 15 mars inclusivement, vous avez l’obligation d’équiper vos véhicules de pneus d’hiver 

• Adaptez votre vitesse aux conditions climatiques: neige, visibilité, obscurité, chaussée glissante 

• Freinez plus tôt et en douceur, attention aux intersections. 

• Assurez–vous que votre réservoir de lave-glace est plein. 

• Garder une distance sécuritaire avec le véhicule devant vous. 

• En cas de tempête, si vous le pouvez, restez à la maison bien au chaud. 

Adaptez votre conduite aux conditions hivernales 

Message du Cercle de Fermières de  Saint-Benjamin   

 

Le Comité d’Administration Local du Cercle de Fermières Saint-Benjamin vous transmet 

ses meilleurs vœux pour ce temps des fêtes différents. Soyez prudents, il y a maintenant 

une lumière au bout du tunnel pour 2021.  

Au plaisir de vous revoir… 

« La suprême récompense du travail n’est pas ce qu’il vous permet de gagner,  

mais ce qu’il vous permet de devenir. John Ruskin » 

Saviez-vous que : 

Pour tisser une catalogne de 100 po de large il faut tailler l’équivalent de 7 draps Queen !! 

Vous êtes surpris ? mais ce n’est pas tout… en lisant ces moyennes calculées par un Cercle de Fermières, vous serez en mesure de comprendre la grande valeur 

de ces pièces et du partage de ce patrimoine. 

 

Le temps pour tailler un drap Queen en bandelettes de ¼ po est de 4 à 5 heures.  

Par la suite, il faut tisser la catalogne sur un métier préalablement monté avec le fil de chaîne.  

Ce montage peut prendre jusqu’à 49 heures avec l’aide de sept personnes. (Ce nombre d’heures est réparti sur 20 catalognes) 

Pour tisser une catalogne de 100 po, ça prend deux tisserandes pour une moyenne de 9 heures de travail à deux. 

Et pour la finition, on calcule environ 30 minutes par catalogne. 

On peut donc calculer environ 58 heures de temps de fabrication pour une catalogne. 

 

Le Comité d’Administration Local du Cercle de Fermières Saint-Benjamin 
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À conserver 
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La période des Fêtes de 2020 sera sans doute différente des années passées, mais c’est possible qu’elle soit tout aussi 
réjouissante et agréable. Dans cette période hors du commun, il faudra être imaginatif et créatif pour que la féérie de 
Noël soit présente pour les petits comme les grands. 
 
Cuisinez en famille, chanter des chansons de Noël avec les enfants, prendre une marche dans le village tout en regar-
der les décorations et les maisons illuminées, partagez un bon repas avec des gâteries de toutes sortes, sont toutes de 
petites choses qui feront que cette année aussi, cette période sera mémorable. 
 
N’hésitez pas à appeler une personne vivant seule pour lui souhaiter un joyeux temps des Fêtes ou encore lui apporter 
une petite gâterie! C’est toujours agréable de faire plaisir à notre prochain. 
 
Le conseil et l’équipe municipale désirent vous souhaiter un Joyeux Noël et une Bonne Année 2020! Que cette période 
vous apporte de l’amour, du bonheur et de la santé. 
 
 
Conseil municipal  L’équipe municipale 
Martine Boulet   Isabelle Beaudoin, Directrice 
Nancy Mathieu   Luce Beaudoin, Adjointe 
Bruno Giguère   Nancy Boulet, entretien et assainissement 
Renée Rodrigue   Alain Cloutier, Travaux publics 
Joey Veilleux   Daniel Fournier, Travaux publics 
Maxime Veilleux   Marcel Carrier, Travaux publics 
Laurier Poulin 

JOYEUSES FÊTES DE TOUTE L’ÉQUIPE 

La municipalité régionale de comté (MRC) de Bellechasse offre le service de la gestion des matières résiduelles (GMR) pour votre 
municipalité. 
 
Les coûts liés à la GMR sont assumés par tous les usagers desservis par le service en fonction des coûts réels.  Ceux-ci sont inclus à 
votre compte de taxes municipal et peuvent varier d’une année à l’autre.  En 2021, le prix facturé par la MRC pour les services de col-
lecte et de traitement des matières résiduelles connait une hausse.  Voici en quelques mots les raisons expliquant cette augmentation. 
 
Augmentation des frais liés aux équipements 
 

Collecter et traiter nos matières résiduelles nécessite plusieurs machineries lourdes (ex: compacteurs à déchets, camions, chargeur sur roue, etc.).  D’année en 
année, les coûts liés à l’entretien ou l’achat de nouveaux équipements augmentent constamment.  À titre d’exemple, le prix d’achat d’un camion de collecte a 
augmenté de plus de 60% depuis les 10 dernières années. 
 
Optimisation du suivi environnemental: au cœur des préoccupations de la MRC de Bellechasse 
 
En plus des rigoureux suivis environnementaux, des études et des analyses ont été effectuées afin de statuer sur les priorités environnementales visant à assu-
rer la qualité de vie des citoyens.  De plus, conformément aux conclusions de ces analyses, des améliorations ont été réalisées ces dernières années dans nos 
installations. 
 
Traitement de la matière organique 
 
La MRC, comme le gouvernement du Québec, s’est fixé des objectifs à atteindre en ce qui a trait à la réduction des déchets.  Un de ces objectifs vise le traite-
ment de la matière organique.  L’enfouissement de cette matière sera bientôt interdit.  Actuellement, la MRC étudie les possibilités pour choisir le traitement le 
plus efficace de cette matière.  Une part importante de la hausse des coûts en GMR pour 2021 est liée à l’augmentation des dépenses à venir pour la collecte et 
le traitement de la matière organique. 
 
Malgré cette hausse, les coûts à payer pour la gestion des matières résiduelles dans Bellechasse sont avantageux en comparaison à d’autres MRC. 



dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

décembre 2020 

Recyclage 

Ordures 

Bibliothèque: 

Mercredi: 12 h 30 à 14 h  

Jeudi: 18 h 15 à 20 h 00 

Fermée pour une période indé-

terminée 

Séance du Conseil: 

1er lundi du mois  

(sauf exceptions) 

Voir les dates ci-haut 

 

Ambulance-Incendie-Police 911 

Âge d’Or 418 594-8189 

Bibliothèque 418 594-6068 

Bureau Municipal 418 594-8156 

Bureau de poste 418 594-1212 

CLSC des Etchemins 418 625-8001 

CLSC St-Prosper 418 594-8282 

Coop de solidarité à domicile 418 625-4500 

Cuisines collectives 418 625-4112 

École la Tourterelle 3100 418 228-5541 

Tony Demers ( Recyclage) 418 313-1440 

Hôpital St-Georges 418 228-2031 

Nouvel Essor 418 383-5252 

Répertoire ressources communautaires 211 

Taxi collectif des Etchemins 418 227-2626 

CEPS Beauce-Etchemin 418 228-0001 

Parent’aime 418  625-2223 

Proches aidants 418 594-8282 

Ressourcerie Bellechasse 418 642-5627 

Groupe Espérance Cancer 418  227-1607 

Info-Santé 811 

  

NUMÉROS UTILES 

Date des séances du Conseil 2021: 11 janvier, 1er février, 1er mars, 12 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet, 9 août, 7 septembre,                 

4 octobre, 1er novembre et 6 décembre. 

Les séances débutent à 18 h 30 à la salle du conseil au 440, avenue du Collège. 

Bureau fermé Bureau fermé Bureau fermé 

Bureau fermé Bureau fermé Bureau fermé Bureau fermé Bureau fermé 


